
 
 
 
 

L’activité d’une municipalité rurale 
au milieu du XIXe siècle. 

 
Saint Grégoire, grâce à son maire Gilles Grallan n’a pas eu de gros problèmes pendant la période thermidorienne 
et l’empire. Les rapports, entre le clergé , le maire et l’administration  n’ont entraîné aucun conflit majeur, le 
même maire assurant la gestion de la commune. A la Restauration puis sous la monarchie de Juillet, pour la 
même raison, l’administration a choisi de conserver un notable très apprécié par la population en bon accord 
avec le recteur. Cependant  peu à peu les domaines de responsabilité du maire vont s’accroître au dépens du 
clergé. La crise devait surgir avec le problème de la création des écoles et le choix d’un instituteur. Le recteur, en 
accord avec sa hiérarchie, pensait que l’instruction primaire devait rester sous le contrôle de l’église.  
Le remplaçant de Gilles Grallan, sans doute sous l’influence du recteur, refuse toute modification du statu quo,  
( par suite peut-être de l’existence de la petite école privée de Jean Etienne Périgault ). Il démissionnera, pris 
entre l’administration de la monarchie de juillet  ( préfet et inspection de l’instruction publique ) et le clergé. La 
révolution de 1848 et la création du Second empire ne changeront rien, malgré l’apparition du scrutin universel, 
et un nouveau maire Joseph Grallan, fils de Gilles., favorable à un instituteur public. Il en sera ainsi jusqu’à la 
création par René Le Jariel d’un compromis éducatif avec le choix d’un instituteur frère de Lamennais.  
Avec René Le Jariel, est élu un propriétaire foncier non originaire de Saint Grégoire. Il aura comme dans toutes 
les communes à gérer les problèmes quotidiens : écoles, chemins à entretenir, aides aux pauvres, soutien aux 
agriculteurs,…et surtout à trouver de l’argent. 
Ce milieu du XIXe correspond à une évolution climatique favorable, avec la fin de la ’petite ère glaciaire’, qui 
favorisera le développement de l’agriculture ( maraîchage et élevage).  

 
 
 
 
 
 
 
Seront abordés successivement les thèmes suivant:                 
                   L’évolution du budget communal 
                   Les élections 
                   Le problème des écoles 
                   L’agriculture et le comice agricole de 1855 
                   La pauvreté et les comités de bienfaisance 
                   L’entretien des chemins vicinaux 
                   La visite de Napoléon III en Bretagne 
                   Tracé du chemin de fer Rennes- Saint Malo 

Ajout 1880 

Mairie-école 
de 1855 
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Le budget communal 
 
Le premier travail du maire a été la création de l’Etat civil, puis 
rapidement, il est devenu un gestionnaire avec la mise en place du 
vote des impôts. Il doit gérer les recettes et les dépenses, à la place de 
la fabrique de la paroisse. 
Le système fiscal révolutionnaire, en ignorant les impôts indirects, provoquera la 
faillite des finances. Sont créés des impôts directs , appelés les 4 vieilles : contributions 
foncières, contributions mobilières ( ancienne capitation ), contributions sur les portes 
et les fenêtres ( 1798 ), et les patentes ( Il faut rajouter l’enregistrement et les timbres 
fiscaux ). Dans la Constitution de l’an VIII, seront recréés des taxes sur la vente des 
produits courants ( comme le sel !). Le recouvrement de l’impôt n’est pas très facile. 
En décembre 1799, Une colonne mobile de Rennes va débarquer à Saint Grégoire, Betton et Mélesse sur mandat du receveur général des 
impôts du département pour sommer plusieurs citoyens à verser des arriérés pour les ans III,IV,V et VI. Ils y feront de nombreuses exactions 
( violence, pillage, …). 
La mise au point de ces impôts passera d’abord par le dénombrement de la population ( an VIII ), le classement 
des terres ( an IX ),…par la création de la perception ( toutefois, en 1801, une adjudication est lancée pour 
percevoir les impôts ) et d’une administration fiable. 
De 588 francs 95 en 1802,  412.23 francs en 1812, 794.96 en 1825, 2431.29 en 1835, le budget atteindra environ 
5000fr en 1861. 
Dépenses communales  prévues pour l’an 11 
                           ( 1813   
                  
                              
                                     Timbre du registre d’Etat civil 
 
                           fourniture de papier plumes et autres 
                                      fourniture de bois et lumière 
 
                   abonnement au bulletin des lois pour le maire  
                                                            et pour l’adjoint 
             réparation de la maison commune et des murs 
          servant d’enclos étant dans la dernière indigence 
                              réparation du chemin de bourg chevreil 
                                                         entretien de l’horloge 
                      contribution de la maison commune ( impôt ) 
 
 
Dépenses communales pour 1861 
 
Pour un nombre d’habitants identique, les dépenses de 
fonctionnement auront presque quadruplé.  
  Le coût des personnels explique                    Gestion  
en grande partie la progression  dans       communale 
les dépenses. 
 
  Pour compenser ces dépenses, 
seront créés de nouveaux impôts  
 comme celui sur les chiens.                              sécurité 

 
 
  
               aide aux pauvres 
              aux élèves indigents 
 
 Traitement du vicaire, à la                 
charge de la  commune  
 

 
                                                                     Complément de traitement 
                                                                    des instituteurs, pour arriver  
                                                                      à un minimum 
 
Les dépenses extraordinaires pour l’entretien des 
chemins ou pour des investissements comme maisons 
d’école ou travaux à l’église nécessitent de vendre des terres communes , les votes de centimes additionnels 
aux impôts directs, et/ou de mendier l’aide de l’Etat auprès du préfet.  

 



 Les élections à Saint Grégoire 
 
La vie à Saint Grégoire est-elle si calme ? L’évolution des idées, les événements 
politiques vont jouer un rôle par l’intermédiaire de quelques personnalités. En plus de 
René Le Jariel, deux personnes vont marquer la période du second empire à Saint 
Grégoire, Joseph Grallan et l’abbé Denis. 
 
Après une période de mise en place des réformes napoléoniennes,  des lois importantes pour le développement 
des communes rurales seront votées. Saint Grégoire sera confronté à la nécessité de créer une école municipale 
suite à la loi Guizot ( 1833 ). L’amélioration des moyens de communications ( canal, chemins vicinaux, et 
chemins de fer…) bouleversera également la vie paysanne. Les maires grégoriens vont devoir, non sans 
difficultés, faire accepter les frais et les inconvénients de ces améliorations aux habitants propriétaires et paysans 
de la commune. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le 23 juillet 1843, René Le Jariel , Joseph Grallan et 4 autres grégoriens sont reçus par le maire Gilles Morel en 
tant que membres du Conseil Municipal,  suite à un arrêté du préfet Pastoureaux . Ils jurent ‘ fidélité au roi 
des français et obéissance à la charte constitutionnelle et aux lois du royaume’.  
Les passages de régimes royalistes ( Louis Philippe roi des Français en 1830 ), à la République en 1848 puis à 
l’Empire en 1852 n’auront pas eu une importance réelle sur l’action des maires et de leurs conseils municipaux. 
Le comportement de la classe paysanne est plus sensible aux positions du clergé, 
qu’au caractère plus républicain ou légitimiste de la classe politique.  
Le suffrage universel ,en permettant à toutes les classes rurales de voter,favorisera 
ceux qui défendent les acquis de la révolution et de l’empire. L’élection d’un 
maire par le conseil municipal ( loi du 3 juillet 1848 ) n’a pas survécu au coup 
d’état du 2 décembre 1851 et il sera à nouveau nommé par le préfet. 

Le procès verbal de l’élection du Président de la 
République , le 21 décembre 1851, approuvé par 
47 oui et 1 non avec 298 abstentions, est signé par 6 conseillers dont Le Jariel 
maire. Ce résultat est semblable à celui de toute l’Ille et Vilaine. Les partis 
d’opposition n’ont pu rallier qu’une très faible population. L’abstention montre 
que beaucoup sont dans l’expectative. Il en est certainement ainsi du maire Le 
Jariel, qui met un certain temps pour envoyer son serment de fidélité au 
président. 
Dans son discours de Bordeaux, Louis Napoléon déclare le 9 octobre 1852 ) : 
 ‘’ Aujourd’hui la France m’entoure de ses sympathies, parce que je ne suis pas 
de la famille des idéologues. Pour faire le bien du pays, il n’est pas besoin 
d’appliquer de nouveaux systèmes, mais de donner, avant tout confiance dans le 
présent, sécurité dans l’avenir. Voilà pourquoi la France semble vouloir revenir 
à l’Empire.’’ Le plébiscite du 22 novembre soumis au peuple français en 

exécution du décret du 2 novembre 1852, sera approuvé par 180 oui , 4 non et donc 118 abstentions. Le Jariel 
maire signera le procès verbal avec 5 autres conseillers. Ce nombre de votants s’explique par les prises de position  de l’évêque 
Brossay Saint-marc et du clergé. 
Comme dans chaque ville, chaque commune , c’est la proclamation de l’Empire, le dimanche 5 décembre 
1852. Le procès verbal sera signé uniquement par l’adjoint David. 

Joseph Marie Lorend Grallan 
 
Fils du maire Gilles Grallan et d’ Anastasie Guérin 
Né le 10 août 1803 à Saint Grégoire, au Cormier. 
Il a 31 ans à la mort de son père Gilles. 
Marié à Reine Mouton ( originaire de la Mayenne ) 
2 enfants Marie Reine, en 1841 et Joseph Marie en 
1849 ( décédé à 3 ans ) 
docteur en médecine en 1849 ( attesté à Rennes en 
1863 ) ; Ses deux frères seront également médecins. 
Il sera maire de Saint Grégoire de 1848  à  
décembre 1849 puis  de 1863 à  1873. Il  offre sa 
démission  pour raison de santé , en 1871, mais le 
préfet lui demande de rester en place jusqu’aux 
élections  nouvelles ( 29 mars 1871 ) . 
Conseiller général en 1871 
Il décède le 16 janvier 1878 au 10 rue Nantaise à 
Rennes, mais son corps est ramené pour être enterré à 
Saint Grégoire le 18 à 11 h. 

Xavier Denis 
 
Né à Chateaugiron en 1802 
Ordonné prêtre le 14 juin 1835 
Aumônier du Collège Royal de Rennes en 1843 
lors de l’affaire du professeur de philosophie Zévort . 
Recteur de Saint Grégoire de janvier 1844 à 1866. 
Autorisé à ne pas habiter le presbytère en ruine, pour 
loger exceptionnellement chez  un particulier, à la 
Saudrais. Le presbytère est refait par la fabrique de la  
paroisse  à partir de dons. 
Décéde à Chateaugiron le 19 juin 1880 à 78 ans. 
 
Il est l’auteur de 6 publications, dont : 
-Alliance de l’agriculture avec la religion, 1863 
-l’Eglise de Chateaugiron, 1865 
et  différents traités sur la religion. Il est alors recteur 
de la paroisse de Saint Grégoire. 



Problème n°1 : l’école 
 
La commune subira la pression du préfet, des inspecteurs de l’instruction primaire et de l’autre celle du clergé 
local au sujet de la création d’une école communale, à cause  de l’existence d’une petite école privée tenue chez 
lui par Jean Etienne Périgault depuis le début du XIXe. 
Après le décès de Gilles Grallan, le nouveau maire Gilles Morel hérite du dossier. Le conseil municipal refusera 
pendant plusieurs années, la création d’une école communale. Le 1er novembre 1846, Jean Etienne Périgault 
étant âgé, le Conseil Municipal décide de confier l’école communale à un frère de l’institution Lamennais pour 
le 1er janvier 1847 ( délibération non signée par Joseph Grallan ). Devant les mésententes et sans doute les 
demandes réitérées du préfet, Gilles Morel démissionne. Le préfet nomme alors Joseph Grallan, fils de Gilles, 
maire, nomination non contresignée par Le Jariel et Morel lors de la délibération du  17 novembre. 
Le 5 décembre1847, Grallan fait voter des subsides pour un instituteur nommé par la commission d’instruction 
publique, Mauvoisin, diplomé de l’Ecole Normale ( délibération non signée par Le Jariel et Morel ).  
Deux camps  s’affrontent donc. N’oublions pas que Joseph Grallan, docteur en médecine, est diplomé de 
l’Université,  alors que l’abbé Denis ( appuyé par son évêque Brossais Saint-Marc ), alors aumônier du 
Collège Royal avait eu maille à partir avec un professeur de philosophie et les étudiants.  
1845-1848 est une période de lutte politique au niveau de l’église, appuyée par le parti légitimiste, en faveur de 
la liberté de l’enseignement. 
 
Lors de l’installation du comité local de surveillance des écoles et de l’instituteur Mauvoisin, le recteur Denis, 
membre de droit du comité, vote pour un frère Lamennais. 
Quoique Le Jariel ait davantage de voix que Grallan aux élections municipales du 30 juillet 1848 ( 78 voix 
contre 67, sur 84 votants et 312 inscrits ), lors de l’élection du maire le 15 août , Grallan est ‘élu ‘avec 10 
suffrages contre une voix à Le Jariel ( peut-être n’est-t-il pas candidat, alors que J.Grallan est en place ! ). 
Le 6 novembre 1848, réunion du comité local de surveillance des écoles avec Grallan et Denis ;c’est la 
présentation d’un nouvel instituteur laïque François Poirier ( nommé à la majorité des voix du Conseil Municipal 
le 26 novembre). F.Poirier ouvrira une classe d’adulte en décembre. 
Mais J. Grallan et J.Caillard démissionnent en décembre 1849 !  
Pierre David adjoint assure l’intérim. 
René Le Jariel est élu maire le 6 janvier 1850, avec 7 voix . 
 Grallan, Caillard et Gérard seront absents du conseil à partir de juillet  
1850.  
Que s’est il passé ?  Le 10 mars 1850, a lieu la  nomination du frère  
Théogène( Goupil ) de l’institution Lamennais, comme instituteur  
communal par 6 voix contre 6 ( la voix du maire étant prépondérante).  
Tous les conseillers ont voté.  
Il faut attendre le 25 janvier 1853 pour qu’un arrêté préfectoral  
entérine l’ouverture d’un crédit pour la construction d’une école,  
la commune ayant vendu des terrains.  
Le 13 avril 1853, le maire Le Jariel se retire un moment lors de la  
délibération du Conseil qui doit accepter un échange de terrain à la  
Galerie, appartenant au maire, contre un ancien chemin, pour  
permettre la construction. Sous l’impulsion et l’aide financière  
importante du maire Le Jariel, le 3 mai 1855,  la mairie-école  
de garçons est achevée. René Le Jariel sera réélu maire en juillet  
1855 ( puis en septembre 1860 ). 
Mais le maire est aussi conscient de l’absence d’une école pour 
les filles. Il fait venir deux religieuses de la congrégation de 
 Saint Meen.  
Lors du conseil municipal du 22 février 1857, le maire donne un  
terrain et 2000 francs pour la construction d’une école de filles,  
qui ouvrira en 1861 ( il rajoutera 1000 francs par la suite). 
Le débat pour la construction des écoles n’est pas clos. Le 25 mai 1863, n’ayant pu obtenir les centimes 
additionnels permettant de régler définitivement les dettes occasionnées par l’école des filles, le maire René Le 
Jariel démissionne. Joseph Grallan, présent en temps que propriétaire au Conseil élargi, a voté contre. Il sera 
nommé maire par le préfet Féart le 30 juillet, et obligé de faire voter les  centimes additionnels qu’il avait 
refusés à Le Jariel.  
En conclusion, pourrait-on écrire que René Le Jariel a servi de tampon entre les demandes de 
l’administration et une population pauvre, proche de son recteur, réussissant finalement grâce à ses 
propres deniers à créer les écoles communales. 

‘Ce choix est flatteur pour moi sans doute et 
m’honore, je le reconnais mais néanmoins 
connaissant bien cette commune si difficile sous 
touts points à administrer j’ai hésité un instant, 
monsieur le Préfet, ne sachant si je devais accepter 
ou non et ce en présence de tout ce qui m’attend 
de pénible dans l’avenir et de dispendieux en 
même temps, car le chiffre de 800 francs par an est 
à peine suffisant pour couvrir les frais et dépenses 
de toutes espèces qui se présentent à faire à tout 
moment. Cependant, Monsieur le Préfet, d’un 
autre côté aussi la considération d’un peu de bien 
que, j’en ai le doux espoir, je puis faire comme 
Maire dans ma commune m’a profondément ému 
et déterminé à accepter. Je jure obéissance à la 
Constitution et fidélité au Président.’ 
Lettre de René Le Jariel au préfet qui lui a rappelé 
qu’il devait envoyer son serment pour son 
renouvellement de maire. 23 / 09/1852 

Le maire regrettant de n’avoir pu obtenir un vote favorable 
a l’honneur de prier Mr le préfet de vouloir bien user de son 
pouvoir pour faire rentrer cette commune dans une situation 
financière plus convenable, et ce, en imposant d’office, 
désir et vœux formés par les membres du conseil municipal 
lui même, lequel préfère ce moyen à toute autre en suppliant 
au besoin Mr le préfet de vouloir bien l’employer et d’y 
avoir recours. 
Lettre de René le Jariel , 25 mai 1863 



 Le développement de l’agriculture, le Comice agricole de 1855. 
 
Au cours du XIXe siècle, les propriétaires et l’administration vont s’intéresser au développement de 
l’agriculture, activité dominante en France à cette époque. Le préfet envoie, en 1831, une lettre aux  maires pour 
se documenter sur l’état de l’agriculture. En vue de l’améliorer, il crée la Société d’agriculture, du commerce 
et d’industrie ( G.Grallan maire de Saint Grégoire fera partie du comité de création ). Des comices agricoles 
commencent à apparaître, pour vulgariser un nouveau matériel et les nouvelles techniques. 
En 1851 le préfet Pagès venant d’arriver à Rennes, devant l’état désastreux de la campagne qu’il entrevoie, 
décide de réorganiser les comices agricoles en donnant des primes et beaucoup plus d’éclat à l’événement. 
Le maire de Saint Grégoire, René Le Jariel, membre de la société 
d’horticulture et propriétaire de plusieurs fermes, s’intéresse à l’amélioration 
des cultures. Il organisera à Saint Grégoire, comme président pour le 
canton nord-est de Rennes le premier comice ( nouvelle formule ) avec 
Ange de Léon, maire de Rennes, et avec Joseph Grallan, représentant des 
propriétaires de Saint Grégoire comme secrétaire. Le comice est un succès, 
mais Le Jariel a dû avancer 200 fr., ayant dépassé les crédits alloués. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

    Est-ce le déficit ou les reproches du recteur Denis,qui vont conduire       
René Le Jariel à , malgré les supplications d’Ange de Léon et du  
préfet, à démissionner brutalement et irrévocablement de la présidence 
du comité d’organisation des comices ?  En 1861, le Recteur Denis ( à 
l’instar de l’évêque Brossais Saint-Marc ) critiquera durement les 
comices agricoles et ceux qui y participent ( pour des raisons politiques ). 
Ce dépit n’empêchera pas René Le Jariel de rester très sensible à la 
situation dex agriculteurs. Sur leur demande, il va construire un four à 
chaux à feu continu sur les terres qu’il possède à  La Noë, en 1862, four 
repris par la suite par un Lehuger. 
 

Ecrit du préfet  dans les comptes 
rendus du comice de 1855 

Commentaires de René Le 
Jariel, président du comice et 
maire de Saint Grégoire. 

Justifications de dépenses supplémentaires, cause d’un 
déficit important, comblé par le président. A-t-il 
cherché à reprendre l’argent ? 



Le Comité de Bienfaisance 
 
Avant la révolution, les pauvres étaient aidés par la fabrique paroissiale, qui gérait quelques parcelles de terre, 
les communs et les fondations. Avec la suppression des fabriques et l’éloignement des prêtres, il était nécessaire 
de créer une autre structure : un bureau de charité et de bienfaisance, géré par la municipalité et agréé par le 
préfet sera approuvé par le conseil le 24 floréal an 9. Il devra gérer le ‘ bien des pauvres ‘. Le bureau de 
bienfaisance comprendra 
G.Grallan maire, Biard, J.Touffait et Priour propriétaires, auxquels s’adjoindront L.Grandmoulin, P.Biet et le 
citoyen Le Corgne ( comme conseiller ). Il semble que la municipalité utilisera  les ouvriers agricoles sans travail 
pour des travaux d’entretien des chemins afin de leur assurer quelque ressource . Si le Conseil municipal semble 
s’occuper des ouvriers pauvres, il sera nullement question des mendiants, qui, cependant devaient être 
nombreux. 
 
La commune recevra en 1823 un legs pour les pauvres par Françoise Herfroy, contesté par les héritiers. La description du bien est donné dans 
l’attestation faite par Jean Etienne Périgault, cultivateur et propriétaire à la Haute Rue ( et aussi instituteur privé ). Le Bureau de Bienfaisance 
sera réhabilité à cette occasion pour le recevoir. Mais les avocats des héritiers obtiendront du Conseil royal que la Commune refuse le legs, 
ce qu’elle fera.. 
  
Délibération du 3 juin 1850, le nombre de familles d’enfants de la commune en état de fréquenter l’école est 
reconnu devoir être 55 et  le nombre de familles en état de payer l’instruction donnée à leurs enfants est de 30. 
Le nombre de familles indigentes qui ne peuvent entretenir leurs enfants à l’école est donc de 25. 
Considérant que le traitement fixe de l’instituteur est de 200 fr. plus 111 francs de rétributions scolaires , alors 
que la loi du 15 mars 1850 impose un salaire de 600 fr. Pour couvrir les 650 fr. nécessaires, le conseil décide une 
imposition de 3 centimes additionnels aux quatre contributions directes, ne couvrant que 295 fr.. Il est demandé 
au département une subvention. 
Le préfet n’acceptera au maximum chaque année que 15 garçons et 15 filles comme élèves indigents. 
   
Les  délibérations du Conseil Municipal permettent 
de constater les efforts importants du maire pour 
venir au secours des pauvres : 
-  11 décembre 1853, pauvres très nombreux, misère 

vraiment noire et sans travail. le maire organise  
une quête auprès des propriétaires habitant la ville de 
Rennes et des fermiers.  
       26 décembre1853, la quête n’a donné que 500 fr. , 
‘demande d’aide au préfet,  pauvres ouvriers ( agricoles ) 
très nombreux sur la commune’. 
       22 octobre 1854, constat terrible sur le manque de charité  
des fermiers et des propriétaires, projet de statuts d’une société  
de secours ( pour les médecins et médicaments ) refusé. 
       31 janvier 1855, pauvres ouvriers très nombreux dans la 
commune sans ouvrage, caisse de la commune à sec, le maire n’a 
pas le courage d’effectuer une nouvelle quête et demande l’aide du 
préfet. 
       4 novembre 1855, réponse négative du préfet 
      14 avril 1856, demande de subvention pour l’atelier de charité 
    ( ouverture d’une carrière ) 
       11 janvier 1863, refus de la médecine gratuite pour les 
indigents  (  Joseph Grallan assurant gratuitement les soins ) 
       27 novembre 1863,  création d’un nouveau  bureau de 
bienfaisance 

 

1834  71 décès 

Lettre du préfet accordant un aide de 300 fr., 
compte tenu de la générosité personnelle du 
maire. 17 février 1855. 

Délibération du Conseil Municipal  
du 26 décembre 1853 

Mortalité à Saint Grégoire par an 



L’entretien des chemins 
vicinaux. 
La création de la voirie vicinale 
remonte à une loi de 1793, dans le but 
de trouver des ressources pour 
désenclaver les campagnes et 
permettre aux produits agricoles de 
parvenir à la ville. 
Dans les délibérations communales du 15 pluviose an IX, le maire fait part au 
préfet de la nécessité de réparations du chemin vicinal menant de la commune à 
Rennes  en partant du bourg ( ce chemin est fréquenté par les paysans pour amener leurs produits à Rennes mais 

aussi par les bourgeois de Rennes propriétaires de manoirs à saint Grégoire où ils 
résident en permanence ou pendant leurs  vacances). 
Le 1er mars 1817, le conseil classe certains chemins et fixe les ‘corvées’, journées 
de travail et de cheval et collier avec faculté d’une prestation équivalente en argent.  
La  loi de 1824 renforce le pouvoir des préfets qui établissent ,sur enquête auprès 
des maires, la situation des chemins principaux et fixent les dépenses à faire. 
 
Le 12 mai 1828, devant l’état des chemins ( à cette époque 
et compte tenu qu’il n’y a pas de pierre dans la commune, 
la plupart des chemins sont en terre ), le Conseil 
municipal décide de créer un poste de ‘cantonnier à 
l’année chargé de l’entretien des chemins réparés, de 
combler journellement les ornières…’Un effort important 
est fait pour la mise en état des chemins dans les années 
1831-1834 avec l’élargissement des chemins 1, 4 et 5 
portés à 6 mètres de large et aux 3 ponts sur le ruisseau de 

la Mare, pont de  Boute Chevreuil, Arche de Ponta et pont du Vivier Louis. 
La loi du 21 mai 1836, dite de Thiers-Montalivet, fonde réellement la voirie 
vicinale :      -chemins vicinaux ordinaires, à l'intérieur des communes 
                     -chemins vicinaux d'intérêts communs , reliant plusieurs 
communes entre elles 
                     -chemins vicinaux de grande communication, pour l'ensemble du 
département. 
( création d’un poste d’ingénieur des ponts et chaussées, dit agent voyer, sous 
l’autorité du préfet , qui fixe et surveille les travaux dans chaque commune) La 
commune devait voter des centimes spéciaux et un certain nombre de journées 
de prestations en nature pour payer les travaux. 
 
N°    1 de Saint Grégoire à Rennes par la forge et le haut trait 1ère classe* 1re cat. ** 
        2 de Saint Grégoire à Mélesse par béquigneul, les fosses 3e classe  
        3 de Saint Grégoire vers la route d’Antrain  1re cat. 
        4 de Saint Grégoire à Betton par bout chevreuil 3e classe 1re cat. 
        5 de Saint Grégoire à Montgermont par le gué mary 1ère classe 2e cat. 
        6 de Saintt Grégoire à St Germain par le chemin de la chèvre 3e classe 1re cat. 
        7 De  la route d’antrain à la croix Pratel  3e cat. 
        8 de Charbonnière à la route d’Antrain  2e cat. 
        9 du Grand Chemin 82 au chemin vicinal 4   
      10 de Saint Grégoire à la Brosse / Epinay   
      11 du Bourgneuf au Bout du monde   
*    classement 1817 ,  **  classement 1867 
En mai 1849, le maire J.Grallan rend compte au Conseil municipal d’une visite générale 
qu’il a faite des chemins vicinaux. L'effort continuera sous Napoléon III, qui écrivait 
en 1861 « Les communes rurales, si longtemps négligées, doivent avoir une large part dans les subsides de l' État 
; car l'amélioration des campagnes est encore plus utile que la transformation des villes. Il faut surtout poursuivre 
avec vigueur l'achèvement des chemins vicinaux ; c'est le plus grand service à rendre à l'agriculture ». 
        La situation des chemins vicinaux ordinaires fera l’objet d’un bilan important dans les délibérations 
du Conseil municipal en 1868, suite à la loi du 17 juillet 1868, engageant les communes à faire les travaux 
pour les dix années à venir. 

Les différents chemins 
de Saint Grégoire  

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sa visite en Bretagne, accompagné de sa famille, est un événement important pour la région . Elle doit être et 
sera l’occasion de rendre populaire l’Empereur dans un pays plutôt légitimiste où il y a toujours eu beaucoup 
d’abstentions lors des votes ou du plébiscite. 
                                                                                       Le préfet d’Ille et Vilaine Paul Féart ( nommé 

peu de temps auparavant ) va se démener pour réussir 
ce pari. Chaque commune sur le parcours doit pavoiser 
et orner. Les communes réagiront différemment. En 
face de l’embranchement du chemin vicinal qui relie 
le bourg à la route impériale n°137 de Saint Malo, à 
l’entrée de la Chapelle des Fougeretz,, sera dressé un 
arc de triomphe par les habitants de la Chapelle. 
 
 
 
 
 
 
 

 
Saint Grégoire ne semble pas vouloir faire l’acquisition d’un 
drapeau métallique comme demandé ( quoique plus tard , Charles 
Tillon racontera dans ses souvenirs d’ enfance au bourg de Saint Grégoire. le 
grincement d’un drapeau au fronton de la mairie –école !  
Un drapeau en tissus avait déjà été acheté en 1848 sous la IIe République 
par J. Grallan maire. 
 

 
Le maire de Saint Grégoire a répondu 
favorablement à l’invitation du préfet et a donc assisté au banquet   
donné en l’honneur de l’Empereur, et de l’Impératrice.” On a voulu représenter les départements de l’ouest 
comme animés de sentiments diffèrents de ceux du reste de la nation. Les acclamations chaleureuses qui ont 
accueilli l’Impératrice et Moi dans notre voyage démentent une assertion pareille.” Discours du 20août 1858. 
 

      19 au 21 août 1858 

Invitation au banquet 

Le banquet dans la grande salle du Thabor 



 
 

 
 

Avant que le train n’arrive à Rennes en 1857, un 
décret de 1855 ( suivi d’un décret en 1859 ), porte 
déjà concession du chemin de fer de Rennes à Saint 
Malo, réglant le mode de construction de cette ligne. 
Une commission se réunit le 16 avril 1857, à 
laquelle assiste René Le Jariel  maire. M . le 
Ministre des travaux publics a approuvé le projet de 
Rennes à Combourg  dans l’arrondissement de 
Rennes par des décisions de 1857, 1858 et 1861 .  
Le 7 juillet 1863, est prononcée l’expropriation de 
certaines portions, indiquées ci-contre, dont 
l’occupation est nécessaire à l’établissement du 

chemin de fer. La ligne Rennes - Saint Malo sera ouverte en 1864. 
 
Une gare à Saint Grégoire ?             Dans sa lettre du 21 mai 1862, le préfet lance une enquête pour la 

 détermination des stations possibles ( 8 au maximum ) entre Rennes et 
Saint Malo. Betton est la première envisagée, malgré la réticence de 
certains de ses habitants trouvant Rennes trop proche ( 12.9 km ). 
Le Conseil municipal de Saint Grégoire, à l’unanimité, approuve le choix 
de la société concessionnaire pour les huit stations. Il n’a jamais été 
envisagé à cette époque, d’établir une gare à Saint Grégoire. Les efforts 
de la Commune portait sur l’entretien du chemin vicinal n°1 du bourg vers 
Rennes, très utile pour les charrettes ou autres, afin d’emmener les produits  
des fermes au marché ou chez les particuliers à Rennes. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Les deux  problèmes importants dans le tracé sont : 
le passage à niveau avec le chemin n°1 de Rennes à 
Saint Grégoire ( il passera de chemin peu fréquenté à  
fréquenté , ce qui obligera à le garder ouvert le plus 
possible ) et le débouché du moulin de Charbonnières, 
pour lequel il sera demandé sans succès un passage 
souterrain. 

Tracé définitif 1860 de la 
ligne Rennes – St Malo 


